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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES , MESSIEURS ,

B aucoup de nos collègues sont maires . Pour défendre les inté
rêts de leur commune, ils n'auraient pas l' idée, en cas d'empêchement
de leur part, de déléguer la défense des intérêts de leurs administrés à
un autre de leurs collègues , maire d'une commune voisine quelles que
soient sc :ompétences : il ne connaît en effet pas parfaitement les
spécificité de leur commune .

Avec le mécanisme actuellement en vigueur, quant au fonction
nement des . stricts, c'est exactement ce que doit faire le maire ou le
délégué titulaire d'une petite commune ne comptant pas d'autres repré
sentants dans l'assemblée du district . Il n'est en effet pas prévu de sup
pléants dans le code des communes , alors qu'une telle disposition s'ap
plique aux syndicats de communes .

Afin de pallier cette carence législative , d'améliorer encore le
fonctionnement des districts, et de permettre la représentation d'une
commune même en cas d'empêchement du délégué titulaire, je vous
demande d'adopter la présente proposition de loi .

Il s'agit simplement en fait d'étendre les dispositions de l'article
36-1 de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 ( syndicat de commune) aux
conseils de districts .
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PROPOSITION DE LOI

Article unique .

Le troisième alinéa de l'article L. 164-5 du code des communes
est ainsi rédigé :

« Les dispositions des troisième et quatrième alinéas de l'article
L. 163-5 et des articles L 163-6 et L 163-8 sont applicables à la dési
gnation des membres du conseil du district et à la durée de leurs pou
voirs . »


